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IRRESPECT DE LA DÉONTOLOGIE

PARTIALITÉ DANS LE RECRUTEMENT

communiqué  de presse du lundi 17 mars 2014

De « SERVIR » à « SE SERVIR »

Il s'appelle T...  Cet ancien militaire (colonel)  a un bon copain de
promotion, JN, bien placé à la DG des Douanes. C'est beau, l'amitié …
Surtout quand elle permet de trouver un chouette poste, dans l'état-major
(c'est le cas de le dire ...) à la Direction Nationale du Renseignement et
des Enquêtes Douanières (D.N.R.E.D.). Ce service n'est rien moins qu'un
des deux grands services nationaux de la Douane dédiés à la lutte contre
la fraude.

Histoire de faire semblant, on a demandé à la DNRED de rédiger une fiche de poste (forme d'offre
d'emploi dans l'administration), afin que T. corresponde à peu près au profil … Sauf que cette fiche est
faite à la commande et qu'en fait, on ne semble pas vraiment avoir besoin de T.  Aussi grossier que
douteux.

La réalité dépasse la fiction ?

T. a quitté l'armée il y a quelques années, en empochant sûrement le
pactole de départ. Le voilà casé ... et bien casé ! 
En  effet,  le  nouveau  « douanier »  va  hériter  d'un  beau  bureau,  d'une
voiture, … et surtout d'une rémunération conséquente ! En effet, comme T.
n'a,  en  principe,  pas  droit  à  un  régime  indemnitaire,  on  va  charger
puissamment  son niveau indiciaire,  à tel point  que l'ex-galonné devrait
dépasser,  en nombre de points,  le maître de céans,  responsable de la
DNRED .

On en veut  moins  à  T.  qu'à  cette  administration  capable  de  faire
n'importe quoi, à ce Ministère qui assiste, béat et complice, à la mise
en coupe réglée des Douanes (voir plus bas). Ce n'est qu'un passe-droit et
un piston sur un poste créé sur mesures certes. Mais T. devrait «     coûter     »,
à vue de nez, l'équivalent de 10 000 € (4000 € de traitement indiciaire +
3000 € de primes + 3000 € de retraite) soit 4 ou 5 agen  ts de catégorie C. 

S'il manque une équipe de douane pour aller saisir 5 kgs de cocaïne ou, en élargissant le propos, si 4
ou 5 gosses handicapés n'ont pas leur auxiliaire de vie scolaire ou si une rafale de patients dans le
couloir des urgences guette 4 infirmières qui ne viendront jamais, c'est peut-être parce qu'on fait des
choses comme le recrutement de T.

La Douane,  coincée entre  dogme budgétaire  et  credo politique (libéral  plus  qu'il  n'y  parait),
s'apprête  à  « fusiller »  une  large  partie  de  son  réseau  territorial.  Pour  les  agents,  ce  sera
restructurations et reclassement (si possible). Des saignées sont prévues en termes d'effectifs … sauf
pour les directeurs qui ne perdront pas un seul poste, malgré tout ce que subit cette administration,
au  palmarès  pourtant  flatteur (cf.  bilan  présenté  à  Bercy).  Au  beau  milieu  de  ce  sabordage,
surnagera  une  « aristocratie »,  toujours  florissante  (recrutement  de  cadres  supérieurs  inchangé
malgré la baisse d'effectifs) et notre « cher » T.  Quelle belle idée du Service Public ….

Jeudi  20  mars prochain,  ce sera  « jour de colère »  (expression  malheureusement  dévoyée …)
comme très rarement en Douane, par la manifestation et la grève. Nous nous levons pour défendre
une vision du Service Public, loin de ce qui dévoie et abîme ce dernier, à l'image de tous les
errements décrits ci-dessus. 

Paris, le lundi 17 mars 2014



Paris, le 25 mars 2014

Pierre MOSCOVICI
Ministre de l'Economie et des Finances

139, rue de Bercy – Télédoc 181
75572 PARIS CEDEX 12

Monsieur le Ministre,

Cela  peut  être  considéré  comme un épiphénomène,  mais  la  mesure  citée  ci-dessous est  plus  que
douteuse et, dans le contexte actuel, apparaît parfaitement scandaleuse.

Il s'agit du recrutement d'un ancien militaire par la direction générale des Douanes et droits indirects
pour affectation à la Direction Nationale du Renseignement et des Enquêtes Douanières (D.N.R.E.D.)
Cette personne serait recrutée sur une création de poste, effectuée à la demande (avec une fiche de
poste créée pour l'occasion). Aucun besoin réel n'est avéré ou démontré. L'intéressé se verra gratifier
d'une rémunération basée sur  plus  de 1700 points  d'indice,  ce  qui  constitue  en soi  une forme de
« record ».

Dans un contexte où l'on demande beaucoup aux agents des douanes, nous vous demandons d'éclairer
les douaniers sur les conditions de ce recrutement.
En l'état un soupçon majeur pèse sur cette opération : la principale justification de ce recrutement
serait  la camaraderie entre deux personnes de la même promotion.

En l'état de nos informations, ce recrutement semble inadmissible pour les douaniers, tant de leur point
de vue d'agents du Service Public que de celui de citoyens.

Par  ailleurs,  à  l'heure  où  l'administration  des  Douanes  traite  de  restructurations  massives  et  de
suppressions de  poste,  cette  procédure opaque de  recrutement  est  ressentie  comme une  forme de
mépris faite à chacun d'entre eux.

En conséquence, nous vous demandons de bien vouloir vous saisir de ce cas et de rapporter la mesure
concernée.

L'encadrement dit « de haut rang » de la direction générale des Douanes s'est déjà signalé à quelques
reprises ces derniers temps. Ces cas peuvent être analysés, dans une certaine mesure, comme des
dérapages individuels. Dans l'affaire présente, c'est aussi l'administration et le ministère lui-même qui
pourraient voir leur image gravement entachée, si rien n'est fait  pour apporter des éléments précis
d'information et corriger toute situation inacceptable.

En vous remerciant par avance pour votre réponse, nous vous prions d'agréer, Monsieur le Ministre,
l'expression de notre plus haute considération.

L'Intersyndicale des Douanes


